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SA C:

Décision prononcée suite à un ARRET de la
COUR de CASSATION du 17 mars 1998 cassant
un ARRET de la COUR d'APPEL de RIOM du 28
novembre 1995 sur appel d'un JUGEMENT
rendu par le TRIBUNAL d'INSTANCE de
CLERMONT FERRAND le 31 janvier 1995

ci

M. E

***************************

PARTIES EN CAUSE:

~VOUES 1 -SA C.: LE ROY DES BARRES -RAHON

dont le siège social est
~OPIES

~XPED agissant poursuites et diligences de ses
représentants légaux domiciliés audit
siège;ROSSES :

DEMANDERESSE au RENVOI de CASSATION
suivant déclaration du 29/06/1998

APPELANTE

Représentée par Maître LE ROY PES BARRES,
Avoué
Assistée de Maître DE LAGUERENNE, Avocat
au Barreau de BOURGES, membre de la SCP
d'Avocats: DE LAGUERENNE -POTIER -TANTON
-FLEURIER -MORLON
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2 -M. E

demeurant

DEFENDEUR au RENVOI de CASSATION

INTIME

Représenté par Maître RAHON, Avoué
Assisté de Maître DISCHAMP, Avocat au
Barreau de CLERMONT FERRAND, membre de la
SCP d'Avocats VIGNANCOUR, HOUIN, DISCHAMP
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COMPOSITION DE LA COUR

Lors des débats et du délibéré:

~
PremièreMadame TROCHAIN,PRESIDENT

Présidente
:

: Monsieur BAUDRON, présidentASSESSEURS
de Chambre

Monsieur GAUTIER

Monsieur GOUILHERS

Madame GAUDET

Conseillers

***************

MINISTERE PUBLIC: représenté par Monsieur
VIOLETTE, Avocat Général

****************

GREFFIER LORS DES DEBATS :
M~d~~~--MrNOIS, Greffier, en remplacement
du Greffier en Chef légitimement empêché.

gREFFIER LORS DU PRONQNCE :
Madame GEORGET, Greffier, en remplacement
du Greffier en Chef, légitimement empêché.

***************

DEBATS : à l'audience PUBLIQUE et
solennelle du 26/01/2000, la Première
présidente ayant pour plus ample délibéré
renvoyé le prononcé de l'arrêt à
l'audience du 23 FEVRIER 2000

ARRET : CONTRADICTOIRE

prononcé en audience publique et
solennelle par Madame TROCHAIN, Première
Présidente, assistée de Madame GEORGET,

Greffier.
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EXPOSE DU LITIGE

Suivant contrat du 20 décembre 1991, la société
Q a consenti à M. E la location avec
promesse de vente d'un véhicule BMW. Le 25 janvier
1995, le véhicule a été volé. L'assurance souscrite
par M. E. a permis d'indemniser la société ~
de la valeur vénale du véhicule.

Par acte du 16 juin 1994, la société C a
fait assigner M. E en paiement de la somme
principale de 57 923,38 F en invoquant l'article 4 du
contrat ainsi rédigé: "le locataire a la garde du
véhicule. Il supporte donc la totalité des risques
encourus par le véhicule, les tiers et le bailleur.
Il souscrit toutes assurances nécessaires à cet
effet. Pour la part non couverte des risques, le
locataire est considéré comme son propre assureur vis
à vis du bailleur".

Par jugement du 31 janvier 1995, le Tribunal
d'Instance de CLERMONT-FERRAND a débouté la société
C de l'ensemble de ses demandes, aux motifs que
le vol du véhicule était un cas de force majeure, et
que la clause qui'" faisait supporter au preneur la
totalité des risques de perte de la chose louée, même
dûs à un événement constitutif de la force majeure et
en l'absence de faute du preneur, était abusive,
conférant au bailleur un avantage excessif.

Sur appel de la société C "' la Cour d'Appel
de RIOM a réformé ce jugement par arrêt du 28
novembre 1995, et condamné M. E: à payer
57 923,38 F à la société C.- l:etenant d'une part
que la clause litigieuse ne donnait pas d'avantage
excessif au bailleur, dès lors que le preneur était
tenu de s'assurer contre la totalité des risques
encourus du fait du véhicule, et ne réglait que la
différence, sans indemnité de résiliation, d'autre
part que le vol d'une BMW dans le département des
BOUCHES DU RHONE ne saurait être considéré comme
étant imprévisible et irrésistible.

Par arrêt du 17 mars 1998, la Cour de Cassation
a cassé et annulé cette décision, renvoyant les
parties devant la présente Cour d'Appel, au motif que
la clause litigieuse, dont la Cour avait relevé
qu'elle mettait à la charge du preneur le risque de
perte ou de détérioration de la chose louée, même par
cas fortuit ou de force majeure, conférait au
bailleur un avantage excessif.

l'~\""--
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VISAS

deVu le jugement du Tribunal d'Instance
CLERMONT-FERRAND en date du 31 janvier 1995 i

Vu l'arrêt rendu le 17 mars 1998 par la Cour de
Cassation i

--

Vu les dernières écritures en date du 25 octobre
1999 de la société C , demanderesse sur renvoi de
la Cour de Cassation et appelante, demandant
l'infirmation du jugement du Tribunal d'Instance de
CLERMONT-FERRAND, et la condamnation de M. E. à
lui payer la somme principale de 44 572,77 F avec
intérêts au taux légal à compter de l'assignation du
16 juin 1994 i

Vu les conclusions de M. E. -en date du 19
avril 1999, sollicitant la confirmation du jugement
frappé d'appel, le débouté de toutes les demandes de
la société C: ,et la condamnation de cette
dernière à lui payer 30 000 F par application des
dispositions de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile;

SUR OUOI. LA COUR

Attendu que la société C .soutient que c'est
par suite d'une transcription erronée de la clause
litigieuse que cette dernière a été qualifiée
d'abusive par l'arrêt de renvoi; que la clause
figurant dans le contrat ne mentionne nullement que
le locataire serait tenu même en cas de force ma;~ure
ou de cas fortuit, de sorte qu'en réalité M. E~
conservait le droit d'opposer la force majeure au

bailleur;

Mais attendu qu'en prévoyant que le locataire
supportait "la totalité des risques" courus par le
véhicule, et que pour la part non couverte des
risques, il était son propre assureur vis à vis du
bailleur, la clause permet à ce dernier de faire
supporter à M. E la perte du véhicule même en
cas de force majeure; qu'elle confère ainsi un
avantage excessif au bailleur et doit être qualifiée
d'abusive; qu'aux termes de l'article L 132-1 du
Code de la Consommation, elle est réputée non-écrite
et ne peut donc servir de fondement à l'action de la
société C' ; que dès lors, la discussion élevée
par cette dernière sur l'existence prouvée ou non de
la force majeure est inopérante;

\/1. r) .
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Attendu qu'en effet, en l'absence de clause
contractuelle valable, les rapports deM. E. et
de la société C. sont régis par l'article 1732 du
Code Civil, qui prévoit que le locataire répond des
dégradations et pertes qui arrivent pendant sa
jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu
lieu sans sa faute;

1

~

Attendu qu'en démontrant par sa déclaration
faite aux services de gendarmerie, dont la véracité
n'est pas contestée, que lors du vol, le véhicule
était stationné sur un parking, en plein jour, avec
son anti-vol verrouillé, M. E établit qu'il n'a
pas commis de faute; que cette faute ne peut être
constituée par le fait qu'il ait laissé les papiers
du véhicule dans ce dernier, ce fait n'ayant aucun
rapport avec la commission du vol; que dès lors que
le véhicule était équipé d'un anti-vol verrouillé
lors des faits, l'absence d'une alarme, que le
bailleur ni l'assureur n'avaient d'ailleurs imposée,
n'est pas fautive; qu'il ne peut être reproché à M.
E. d'avoir laissé son véhicule entre 11 heures
30 et 14 heures 30 sur un parking, dont rien ne
démontre qu'il présentait un risque particulier, ce
dernier ne pouvant résulte"l:: du seul fait que l'aire
de stationnement se situait dans le'département des
BOUCHES DU RHONE ;

Attendu que c'est à bon droit que le premier
juge a débouté la société C de ses demandes; que
le jugement frappé d'appel doit être confirmé;

Attendu que la société C qui succombe dans
ses prétentions doit supporter les dépens des
procédures tant devant la Cour d'Appel de RIOM que
devant celle de BOURGES i que par application des
dispositions de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile, elle doit payer à M. E: , la
somme de 10 000 F pour les frais irrépétibles exposés
en appel i

PAR CES MOTIFS

Vu l'arrêt de cassation et de renvoi en date du

17 mars 1998 i

dit injustifié l'appel formé par laAu fond,
société c.

\a- r ~
--
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Confirme en toutes ses dispositions le jugement
rendu le 31 janvier 1995 par le Tribunal d'Instance
de CLERMONT -FERRAND i

Condamne la société C. à payer à M. E, '
la somme supplémentaire de 10 000 F par application
des dispositions de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile;

Condamne la société C. aux dépens des
procédures tant devant la Cour d'Appel de RIOM que
devant celle de BOURGES et alloue à Maître RAHON,
Avoué, le bénéfice des dispositions de l'article 699
du Nouveau Code de Procédure Civile.

Ainsi fait jugé et prononcé, les jour, mois et
an que dessus.

En foi de quoi, la minute du présent arrêt a été
signée par Madame TROCHAIN, Première Présidente et
par Madame GEORGET, Greffier.

LE GREFFIER,

~"'ff5=:::::D»\UR EXPÉDITION
~~~~""::::=~-::~LNIONNÉE (.

-~<TIFIÉ~"CONFORME
.TROCHAIN

V. 

GEORGET

.~"1::-

\/

LA PREMIERE PRESIDENTE,


